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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 

Montpellier, le 29 mai 2023 

 

ORDRE PUBLIC 

 

Point de situation ce lundi à 19h15 sur la rave party à proximité de Viols-en-Laval dans l'Hérault 
 
 
La rave party illégale qui a débuté dans la nuit de samedi à dimanche en pleine nature, sur un 
terrain classé en zone Natura 2000 de la commune de Viols-en-Laval (Hérault), s’est poursuivie 
ce lundi sans incident.  
 
La fin de la rave party est annoncée pour cette nuit. De nombreux départs de participants sont 
actuellement observés. Au plus fort, cette rave party a réuni près de 6000 personnes et 1500 
véhicules en tout genre (véhicules légers, caravanes, poids-lourds, camping-cars). 
 
Une cinquantaine de gendarmes sont toujours mobilisés pour fluidifier la circulation et 
sécuriser les abords. Les contrôles diligentés par les militaires du groupement départemental 
se poursuivent. Des infractions sont constatées liées à la consommation d’alcool et de 
stupéfiants, à des défauts de permis de conduire ainsi qu’à des stationnements dangereux. Un 
bilan définitif sera communiqué ultérieurement.  
 
L’hélicoptère de la gendarmerie départementale poursuit des survols réguliers pour appuyer 
les gendarmes au sol.  
 
Engagée par le préfet de l’Hérault, La Croix Rouge 34 a mis en place sur site un dispositif 
sanitaire (poste médical pour assurer les premiers secours). Pour l’heure, les bénévoles de 
l’association agréé de sécurité civile ont réalisé 12 prises en charge. 2 personnes ayant chuté 
avec traumatisme crânien ont dû être évacuées vers un centre hospitalier. Les autres secours 
réalisés concernent des malaises liés à la consommation d’alcool et de stupéfiants, ainsi qu’à 
la chaleur. Le dispositif de La Croix Rouge sera maintenu jusqu’à demain.  
 
Les centres de secours du SDIS 34 situés à proximité sont prêts à intervenir et à répondre à 
toute demande de prise en charge.  
 
Les dommages liés à l’occupation de ce site classé Natura 2OOO seront constatés dès que 
possible.  
 
 


